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Elampes, vendredi 15 juin.

La dissolution paraît assurée : bonapartis
tes, légitimistes et orléanistes sont, au Sénat, 
dans un accord parfait pour, aux termes de 
la Constitution, vouloir l’exécution de l’art. 5 
en vertu duquel

Le Président de la République p e u t, sur 
l’avis conforme du Sénat, dissoudre la Cham
bre des députés avant l’expiration légale de 
son mandat.

Ln ce cas, les collèges électoraux sont con- 
^foqués pour de nouvelles élections dans le 
délai de trois mois.

C’en est fait ; il paraît que Messieurs du 
Sénat, de la Chambre haute, ont trouvé que 
Messieurs de la Chambre basse, du suffrage 
non épuré, en prennent trop à l’aise, veulent 
trop bien tenir les cordons de la bourse. La 
majorité des sénateurs les considère comme 
des parpaillots, des énergumènes, des brouil
lons, des touche-à-tout, des décentralisateurs, 
des démolisseurs, et non point du tout com
me des conservateurs. Ils se proposent de le 
faire savoir au pays sur tous les tons. Le pays, 
disent-ils, nous com prendra et nous enverra 
ce qu’il v o u d ra , des bonapartistes , des or
léanistes, des légitimistes, peu importe, pour
vu que ce ne soit pas des républicains. E t,

t t t O l  ---------• —  --- L  _  X. -  -

tr ic e , tout rentrera dans l’o rd re , dans le 
calme, il n’y aura plus de mauvais journaux, 
plus de mauvais livres, plus de fausses nou
velles, plus de calomnies. Nous gouvernerons 
en paix, au nom de l’union conservatrice une, 
indivisible et indissoluble.

Non, Messieurs du Sénat, Messieurs de la 
Chambre haute, les choses ne se passeront 
pas ainsi. E t d’abord , vous n’aurez qu’une 
bien faible majorité pour la dissolution de 
votre sœur cadette \p. Chambre basse.

Cette dissolution obtenue, nous reviendrons 
devant nos électeurs, nous y reviendrons forts 
de nos actes et de notre conscience. Nous y 
reviendrons avec cette grande majorité que 
vous n’avez pu entamer; nous y reviendrons 
avec une très-respectable minorité du Sénat. 
E t quand unis aux sénateurs républicains, 
soutenus par eux , nous nous présenterons 
devant le pays, nous lui dirons : Vous nous 
avez nommés pour soutenir la République, 
nous l’avons fait le mieux possible, malgré 
les mauvais vouloirs et les coalitions, malgré 
vents et marées. Nous n’avons point trom pé 
les espérances de nos électeurs. La France a 
été calme, laborieuse et prospère. Nous nous

f e u i l l e t o n  D e  T v l b c t U e
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LE BILLET DU DOCTEUR.

Il est (le tradition, en matière de roman, que tout 
Anglais qui rencontre une jeune fille pauvre, doit être 
quelque peu grand seigneur et beaucoup millionnaire. 
Nous respectons infiniment la tradition, malheureuse
ment notre récit, sans être une histoire dans l’absolue 
signification du mot, n’est pas non plus un roman, ce 
qui fait que notre Anglais n’était ni un millionnaire, ni 
un grand seigneur.

Ainsi qu’il l’avait déclaré lui-même à Chiffonnette, 
l'insulaire était tout simplement un médecin ; non pas 
un docteur célébra, mais un médecin parfaitement in
connu, modeste et savant, deux qualités qui marchent 
rarement ensemble.

Sir George Elburne avait trente ans et six cents li
vres sterling de revenu, ce qui lui faisait deux fois au
tant d’années que de mille Jrancs de rente. C est peu

sommes rappelés cette parole de celui qui fut 
notre prem ier président : Le gouvernement 
sera aux plus sages.

A l’E u ro p e , déjà surprise de nous voir, 
comme par enchantem ent, réaliser des em
prunts inconnus jusqu’alors, nous avons don
né la preuve éclatante de notre sagesse. Nous 
avons proclamé que nous voulions rester 
neutres dans les conflits des puissances étran
gères ; que nous voulions nous recueillir, 
travailler, réparer nos désastres, acquitter 
notre d e tte , recomposer la force morale de 
notre pays. E t si nous avons voté l’ordre du 
jour que vous savez, ce n’est pas, croyez-le 
bien, que nous ne soyons pas respectueux du 
sentiment religieux, que nous ne voulions pas 
la liberté de conscience pour chacun ; c’est, 
au con tra ire , parce que nous la réclamons 
pour tous. Nous avons voté l’ordre du jour 
contre les agitations ultram ontaines, contre 
les manifestations qui pouvaient tourner con
tre la F rance, l’Italie soutenue par l’Allema
gne. Nous avons voté la publicité des séances 
des conseils municipaux, parce que nous pen
sons qu’en république et avec le suffrage uni
versel, il faut d’autant plus éclairer les élec
teurs qu’ils ont des droits plus importants, 
une responsabilité plus g ran d e , et que leur 
prem ier devoir est de savoir se rendre compte 
de la manière dont on gère leurs intérêts.

t  - ^ r . J  jpv.iùt:— -Ipülxii caiT'C, •
dirons dans chaque arrondissement de la 
France. Nous ajouterons : vous avez vu nos 
ministres à l’œuvre, les Dufaure, les Pothuau, 
les Jules Sim on, les P icard, les R icard, les 
Léon Say, les M arcère, les W adington , les 
Teisserenc de B ort, etc. Tous ces hommes 
remarquables ont été des ministres intelli
gents et honnêtes qui n’ont point gaspillé les 
deniers de la France, qui l’ont sagement ad
ministrée.

Quant à nous, vous nous connaissez inti
mement, vous savez ce que sont nos familles, 
vous savez quelle existence nous menons. 
Nous ne sommes ni des agitateurs, ni des ré
volutionnaires ; nous n’avons d ’autres préoc
cupations que de servir les intérêts de la 
France d ’abord, puis vos intérêts personnels 
autant que faire se peu t, et de suivre vos 
aspirations toutes les fois qu’elles sont con
formes à la raison . qu’elles répondent à de 
sérieux besoins et qu’elles sont réalisables. 
Voilà ce que nous, députés républicains, nous 
dirons aux électeurs de nos arrondissements, 
et nous avons la confiance que nos conci
toyens ne verront pas en nous des révolu
tionnaires ; ils nous regarderont comme de

pour un Anglais de roman, mais c’est déjà quelque 
chose pour un homme qui a des goûts simples. Sir El
burne n’avait pas le spleen, cette nostalgie de l’âme à 
laquelle certains littérateurs fantaisistes se croyaient na
guère obligés de condamner tous les Anglais qui nais
saient dans leurs livres.

Notre jeune docteur avait quitté l’Angleterre tout 
simplement pour suivre les cours que faisaient alors à 
l’Ecole de médecine de Paris les princes de la science. 
Il voyageait avec sa mère, bonne et digne femme qui 
l’adorait.

Sir George devait quitter Paris aux premiers jours 
d’août pour aller à Madrid ; il avait rencontré Chiffon- 
nette en juillet.

La tradition de roman voudrait encore que notre 
étranger fût tombé subitement et éperdûment amoureux 
de la jolie chiffonnière ; mais là encore nous devons sa
crifier l’intérêt que présente toujours une passion ins
tantanée à la vérité.

La beauté de Chiffonnette l’avait frappé, voilà tout, 
mais moins encore par elle-même qu’en raison des cir
constances singulières qui lui servaient, pour ainsi par
ler, de cadre. Il s’était étonné d’abord, puis il avait 
admiré. Habile physionomiste, il avait pressenti une 
belle âme sous ces traits charmants.

A des diagnostics certains, il avait cru reconnaître 
une phthisie naissante, et, autant par amour de l’art (pie 
par bonté de cœur, il s’était dit spontanément : « Voilà 
une pauvre enfant que je veux guérir... » Puis il avait 
ajouté : « Elle est trop belle d'ailleurs pour mourir 
jeune ! »

D’amour, hélas ! pas un moi, pas le plus petit parfum.

bons pères de famille, de bons conservateurs 
point du tout disposés à jeter le pays dans 
les aventures, et attendant tout de la sagesse, 
du bon sens du pays.

E t si, contre notre attente, la France ren
voyait une chambre qui ne soit pas républi
caine, nous vous demandons, Messieurs de 
l’union conservatrice, si vous serez unis bien 
longtemps ; si l’un de vous ne voudra pas 
saisir maître Aliboron. E t alors... alors, se 
justifiera la parole d’un illustre v ieillard , du 
libérateur de la France :

La République est le gouvernement qui 
nous divise le moins.

■Bulletin de la  jfuerre.

Quand l’empereur de Russie est arrivé à Ploïesli, il 
était accompagné des grands duc* Nicolas, Wladimir 
ei Serge, et du prince Gorlscbakoff.

Une nombreuse députation de Bulgares a présenté 
au czar une adresse de bienvenue. Puis, une entrevue 
a eu lieu entre l’empereur de Russie et le prince Char
les de Roumanie. D’après une dépêche de Relgrade, le 
prince Milan u dû également rendre visite au czar à 
Ploïtsti.

Dans la Turquie d’Asie l’action se concentre tou
jours entre Kars et Er/.erouin. Un corps de cavalerie 
russ£ parti d’Ardahan, a occupé, sans combat, la ville 
d’OIti, située entre les deux villes précédentes. Le 7e
â -z 1 ïfo 1 ttc r i - -c-ftJ.-g -itt~ jrl-irna,  -?i —
grammes de Saint-Pétersbourg, les Russes ont établi 
deux camps sous les murs de Kars. Ils s’avancent éga
lement vers Erzeroum qui est protégée par Mouklar- 
Pacha ; une bataille semble imminente.

Dans la nuit du 9 au 10, les Russes avec six bateaux 
torpilles ont attaqué des navires turcs â J’ancre dans la 
baie de Soulina. Les dépêches de Constantinople an
noncent que trois de ces bateaux ont été coulés par 
l’artillerie ottomane.

Dix steamers égyptiens portant des troupes envoyées 
par le Kédive à Constantinople, ont quitté le port d’A
lexandrie ; ces transports sont escortés par l’escadre 
turq ue.

Plusieurs engagements ont eu lieu entre les Turcs et 
lés Monténégrins. D’après des dépêches d'origine slave, 
ces derniers se seraient emparés de deux forts turcs. 
D’un autre côté, Méhémel Ali signale un engagement 
qui aurait eu lieti le 11 juin, dans le district de Coiat- 
china, et dans lequel les Monténégrins auraient été mis 
en déroule.

La Chambre des députés de Constantinople a adopté 
en première lecture le projet d'Einpruut forcé proposé 
par la Commission du budget. Cet emprunt s’élève à 
6 millions do livres turques en papier monnaie ; il 
portera dix pour cent d'intérêts et sera amorti en douze 
années. La livre turque vaut vingt-quatre francs en
viron.

Il avait une si bonne mère, qu’il vénérait les femmes 
dans toutes les conditions, et qu’il croyait en elles.

C’était, comme on le voit, un grand original. Il avait 
môme foi en l’amitié... Tous ces Anglais sont excentri
ques.

Non, sir Elburne ne s’était pas tout d’un coup épris 
de Chiffonnette, et la preuve, c’est qu’il ne s’était pas 
même retourné pour lui jeter un dernier regard, quand 
il l’avait quittée sur les marches de l’église.

Le lendemain, à six heures et demie du matin, il se 
promenait au bout de la rue d’Argenteuil, guettant l’ar
rivée de sa jolie clieutc, qui, contre l’ordinaire, n’arriva 
qu’à sept heures et demie. Pourquoi ce retard ? Pro
blème, en vérité, que nous ne saurions résoudre, mais 
dont ou aurait pu peut-être obtenir la solution en inter
rogeant le mouchoir de tête noué plus coquettetr.ent que 
d’habitude sur le front de la jeune fille ou en question
nant discrètement deux boucles Rondes qui, malgré de 
longs et pénibles efforts, n’avaient pu rester cachées 
sous la coiffure qui les retenait si bien d’ordinaire!... 
Mais Dieu nous garde du péché de curiosité !

Chiffonnette avait longé la rue des Orties sans dé
tourner la tête; elle avait traversé la rue d’Argenteuil 
les yeux obstinément baissés... et cependant elle avait 
parfaitement vu sir Elburne ! Qui pourrait expliquer ce 
miracle d’optique, auprès duquel les miracles d’Egypte 
ue sont rien !

Quand elle arriva à la station habituelle, toutes les 
boutiquières, servantes, maîtresses et filles de comptoir, 
étaient sur le seuil des portes. L’Anglais avait été aper
çu ; la gent féminine flairait une intrigue.

Le docteur choisit positivement le moment où tous

Le ministre de l’intérieur a adressé aux préfets la 
circulaire suivante :

Monsieur le préfet,
Dans sa circulaire aux procureurs généraux, le président du 

conseil, ministre de la justice, a rappelé que la loi frappe non- 
seulement les fausses nouvelles propagées par la voie de la presse, 
mais aussi le mensonge, sous quelque forme qu’il se produise, 
des qu’il est proféré publiquement.

I.es rapports qui vous parviennent ont dû vous signaler la 
diffusion dans votre département des bruits les plus alarmants 
et les plus perfides répandus par les enuemis du repos public.

Le prétendu trouble apporté aux tnnsaclions commerciales 
par l'acte patriotique du it> mai, l’état de nos relations inter
nationales, sont le plus ordinairemenl le thème servant aux ad
versaires du eouvernemenl à répandre de fausses nouvelles de 
nature à troubler la tranquillité publiqae.

Si ces nouvelles fausses sont répandues dans les lieux où le 
public est admis, tels que les cabarets, spectacles, etc., le délit 
est caractérisé par le discours tenu ou la parole dite en public, 
comme il le serait par la publication dans le journal, et vous 
devrez, chaque fois que les délits de ce genre vous seront signa
lés. en déférer immédiatement les auteurs à ia justice. Von» vou
drez bien donner des instructions en ce sens aux fonctionnaires 
placés sous vos ordres, notamment aux commissaires de police. 
Vous me signalerez d’ailleurs les cafés, cabarets et débits de 
boissons que leurs propriétaires laisseraient se transformer en 
lieux de propagande, et vous m’en proposerez la fermeture par 
application de l'arliclo 2 du décret du 29 décembre 1851.

lleceves, etc.
Le ministre de l’intérieur, DE FOURTOU.

------------- lUITii~l imTr)»-'Ti r~-irm.

TRIBUNAL EE PREMIÈRE INSTANCE SÉANT A ÉTAMPES
( Seine - e t - Oise '.

Le Tribunal de première instance d’Eîampes, dans 
son audience publique de police correctionnelle du 
trenle mai mil huii cent soixanie-dix sepl, a rendu le 
jii^VLiU,\l.jlDi)Mj..Uineui- suit : _ ^ ______

Entre M. le* Procureur de la République, d’une 
pari ;

Et le sieur PINOT Louis A d r i e n , âgé de soixante- 
huit ans. cultivateur, demeurant à Marollcs, arrondis
sement d’Etampes, prévenu de falsification de denrée 
alimentaire, d'autre pari;

Après en avoir délibéré conformément à la loi ;
Attendu, qu’il résulte de l’instruction et des débats, 

spécialement du rapport dressé le vingt-quatre mai 
dernier, par l’expert commis, la preuve que Pinot a, 
le dix mai mil huit cent soixante dix sept, à Morigny, 
vendu et livré à Leblanc, dix sacs de blé renfermant du 
blé dit coiffé ; que l’expert a, en effet, constaté que les- 
dits sacs contenaient dans leur partie supérieure seu
lement du blé de bonne qualité conforme à l’échantil
lon, dans une proportion de vingt-cinq litres environ sur 
cent cinquante, alors que le surplus était rempli de blé 
de mauvaise qualité et en partie germé ; qu’il est cons
tant que ce blé a été ainsi disposé dans les sacs par 
Pinot ou par ses ordres dans un but frauduleux ;

Attendu, que les faits relevés constituent à la charge 
de Pinot, le délit de falsification par un mélange frau
duleux d’une denrée alimentaire destinée à êire vendue 
et effectivement vendue et livrée. Délit prévu et puni 
par les articles 1, 5, 6, de la loi du 27 mars 1851, 
423 du Code pénal, et 191 du Code d’instruction cri
minelle ; — faisant application à Pinot de ces divers 
articles de lois lus à l’audience ;

les regards étaient portés sur elle pour aborder sa ma
lade. Celle-ci lui en voulut et lui fit sentir sa mauvaise 
humeur.

— Eh bien! qu’est-ce que vous voulez encore? lui 
dit-elle à voix haute et d’un ton aigre doux. Il ne pleut 
pas aujourd’hui !

Sir George n’était pas facile à intimider ; il salua et 
répondit courtoisement :

— Je vous apporte, mademoiselle, une ordonnance.
Ce disant, le docteur mit dans la main de la jeune

fille un papier plié en deux.
Il y avait tant de loyauté et de bienveillance dans le 

regard qui accompagna ces simples paroles, que Chif
fonnette fut émue et qu’elle se repentit de son apostrophe 
inconvenante.

— Voyons, mon enfant, continua le jeune médecin, 
en lui prenant familicremént le bras pour lui tâter le 
pouls, ue plaisantons pas avec la santé.

L’air sérieux de sir Elburne effraya la farouche, mais 
peureuse enfant, et ce fut eu tremblant qu’elle lui dit :

— Est-ce qu’il y a déjà du danger, monsieur?
— Il y a toujours du danger, mademoiselle ; si vous 

n’y prenez garde, avec une constitution délicate comme 
la vôtre, si vous ne suivez pas de point en point mes 
instructions, vous deviendrez tout simplement poitri
naire.

Le docteur exagérait peut-être, mais il tenait à frap
per le moral de sa cliente pour la décider à agir selon 
ses vues.

Devant cette déclaration nettement formule, Cl*ffon- 
nette poussa une exclamation de terreur.

— Oli ! s’érria-t-ellc en levant sur le docteur un rc-



O

«y* ------ ■■■ 1 ■ ■— =
Le condamne à trois mois de prison, cent francs 

d’amende et aux dépens, déclare confisqué, le Lié saisi, 
au profil de l’Hospice civil d’Eiampes ;

Le Tribunal a, en outre, ordonné l’insertion par 
extrait du jugement dans le journal Y Abeille ü ’E- 
tampes, et l'affiche, également par extrait, au nom
bre de cent exemplaires, dans lotîtes les communes de 
l’arrondissement d’Etainpes, aux frais de Pinot.

Pour extrait conforme délivré à Monsieur le Procu
reur de la République sur sa réquisition.

Elampes, le quatorze juin mil huit cent soixante- 
dix-sept.

Pour le greffier du Tribunal, 
F .  F o n t a i n e ,

Comiiiiî
Vu :

Pour le Procureur de la République,
C. Vu ÉBAT.

1/ ABEILLE.

greffier.

-CtltiOMQl'E LOCALE ET IIÉPAItTEtiEATALE.
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Audience du 43 Juin 1877.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

— Nôbl Jean Baptiste-Augustin, né à Château-Por- 
cien, ouvrier menuisier, demeurant à Lardy; 6 jours 
do prison, 5 fr. d’amende et aux dépens, pour bris de 
clôture et ivresse manifeste.

— Lc<ot Charles-Louis, 30 ans, ancien marin; — 
G uichard Adolphe-Roi, 28 ans, ouvrier cordonnier, 
tous deux sans domicile fixe ; chacun 15 jours de pri
son et aux dépens, pour filouterie, vagabondage et rup
ture de ban.

— Thévknot Alfred-Désiré, 28 ans, ouvrier menui
sier, demeurant à Elampes, poursuivi pour coups et 
blessures volontaires; renvoyé des fins de la poursuite 
sans dépens.

Le Conseil municipal est convoqué pour lundi 
prochain, 18 juin, à l’effet de délibérer sur les affai
res suivantes :

1° Comptes et budgets de l’exercice 1878;
2° Travaux ; au College, au Jardin d’horticulture et 

à la place Saint-Gilles ;
3° Complément de crédit pour les enfants assistés en 

<877.
4° Conversion d’une concession de terrain dans le 

cimetière Saint Basile;
5° Acquisition de la maison du bureau d’octroi de 

Chauffeur ;
6° Construction du chemin de Cbesnay à Boissy-le- 

Sec.

Il n’est bruit en ville que de deux vols successifs 
qhi auraient eu lieu récemment dans la caisse de l'éco
nome de l’Hospice d’Eiampes. Par respect pour l’ins
truction judiciaire qui a lieu en ce moment, nous nous 
abstiendrons de tous détails quant à présent.

£ «• V. w — - J O * » ^
Delahaye et Joseph Dalby, venaient de se baigner près 
le pont de Pierre, lorsqu’un berger, qui suivait la roule 
d’Ormoy, leur dit avoir aperçu un individu pendu dans 
je bois de Bouraine, à quelques mètres du chemin. 
Après s’être assurés du fait, ces jeunes gnns sont ac
courus en toute bâte prévenir la gendarmerie et le com
missaire de police. Celui-ci , accompagné de plusieurs 
gendarmes, de M. le docteur Pasturaud et d’un agent, 
s’esl aussitôt rendu sur les lieux, et malgré les traits 
décomposés du suicidé, on a pu reconnaître le nommé 
Cormier Théodore, âgé de cinquante-huit ans, mégis- 
sier, demeurant rue de la Boucherie, qui, disparu de 
son domicile depuis le vendredi matin, avait mis fin à 
ses jours par suite de chagrins de famille. Son corps a 
clé ramené le soir même a sa deticure.

Coiironneincut «le la K«>sièi*e.

*** Dimanche 2 i  juin aura lieu le couronnement de 
la Rosière (fondation due à la munificence de Madame 
Charlotte de Viart, veuve de M. de Lort) :

Cérémonie religieuse annoncée à onze heures trois 
quarts, par des salves d’artillerie.

A midi précis, en l’église Saint-Basile, messe solen
nelle et couronnement de la Rosière. — L’arrivée à 
l’église et la sortie du cortège seront saluées par des 
morceaux de musique exécutés par la Fanfare muni
cipale, laquelle, assistée de la Compagnie de sapeurs-

pompiers, accompagne-a la Rosière jusqu’à son domi
cile.

Fête publique. — A trois heures précisas, sur l’em
placement de la demi-lune promenade du Port ; Mît 
de Cocagne, 5 prix, et divers autres jeux pour garçons 
et filles.

La Commission chargée de l’organisation de la fêle 
a eu soin d’exclure les jeux qui comportent des plai
santeries de mauvais goût, afin de permettre à tout le 
monde d’y prendre part en toute confiance.

A huit heures et demie précises, dans la grande cour 
de J’Hôlel-de Ville splendidement décorée et illuminée, 
Grand Concert instrumental donné par la Fanfare mu-* 
nicipale. — Le Concert sera annoncé par des chandel
les romaines et des fusées éclatantes.

A l'issue du Concert, la Fanfare municipale fera une 
promenade aux flambeaux dans le quartier St-Pierre, 
eu l'honneur de la Rosière.

A dix heures, Feu d’artifice de la Maison Ruggieri, 
iifé dans le bois de Guinette; Embrasement de la tour.

Bal de nuit sous une belle tente dressée sur le Jeu de 
Paume.

Grand Café-Concert dans le bel établissement de la 
Rotonde.

*1t* Ceux de nos lecteurs auxquels la science héral
dique n’est point étrangère, ont pu reconnaître une la
cune en tète de la troisième colonne de la seconde page 
de noire dernier numéro, dans l’extrait du procès-ver
bal de la Commission du Musée d’Elampes du 7 mai 
dernier. Celle lacune doit se combler ainsi : « Sur le 
tout d’azur  à la croix d’or pour Lodève. »

gard suppliant, je ae veux pas mourir encore ; poitri
naire, moi?

— Rassurez-vous, mon enfant, vous vivrez pour être 
heureuse; mais il faut obéir au médecin.

La jeune fille respira.
— Allons, mademoiselle, soignez-vous, suivez l’or

donnance du médecin, au revoir, dit le docteur en sa
luant; puis il se retira, cette fois encore, sans se retour
ner. La consultation était terminée.

ChilTomiette resta stupéfaite et désappointée de cette 
brusque retraite, qui était cependant des plus naturelles.

Elle regarda tristement le docteur s’en aller. Pour
quoi cette tristesse? Chiffonnette eût été fort embar
rassée de se le dire à eile-même.

Cependant la galerie, qui n’avait pas perdu un geste 
de toute la scène, riait ironiquement, et ce rire était une 
véritable insulte. La jeune fille le comprit, et son cœur 
s’indigna. Convaincue de la sincérité de son Anglais, 
sans ouvrir le papier qu’il lui avait remis, elle traversa 
la rue d’un pas ferme, et, s’adressant à la demoiselle de 
boutique du passementier qui se tenait sur la porte, elle 
lui dit :

— Voulez-vous, mademoiselle, avoir l’obligeance de 
me lire ce qu’il y a sur ce papier?

Inutile de dire que Chiffonnette savait lire.
La curieuse ne se fit pas répéter deux fois cette 

prière ; mais aux premiers mots, elle resta coufuse et 
sotte. Le billet était une véritable ordonnance.

Chiffonnette eut un regard de triomphe. Elle reprit 
son ordonnancé'salua et se retira, portant la tête aussi 
fièrement qu’une duchesse.

Comme la veille elle entra à Saint-Rocii: r"*îs, cette

Notre compatriote B erchère.

Dans le compte-rendu du Salon au Journal officiel, 
voici le jugement porié par M. Emile Bergerat sur le 
tableau de notre sympathique compatriote, AI. Ber- 
chère, dont le talent au>si fin que sérieux se montre, 
chaque année, plus souple et plus attrayant.

« La justesse est également l’apanage de M. Berchère 
qui reste fidèle à l’Egypte. Il mms montre celte année 
un campement de caravane au pTed d’une ruine d’ac- 
queduc rongée par le soleil ; un large pan d’ombre dé
veloppe sur le premier plan son clair-obscur et semble 
encore ajouter a la fraîcheur du gué où les pèlerins Se 
désaltèrent, se baignent ou lavent leur linge. Ce con
traste de soleil fulgurant et d’ombre épaisse est habile
ment rendu; les petits personnages qui s’agitent con
fusément dans la transparence bleuâtre, sont touchés 
avec esprit et Fromentin les eut signés. »

Tlaéàtre d ’Ftainpes.
J

Les artistes du Théâtre-Taitbout ont donné, avant- 
hier jeudi, la représentation que nous avons annoncée. 
La saison actuelle est loin d'être favorable aux specta
cles, surtout quand ils ont lieu en semaine ; or, le temps 
pluvieux de toute l’après-midi avait fait luire un espoir 
qui ne s’est pas réalisé; les personnes qui ont pris .le 
chemin du Théâtre étaient clair - semées, et la jolie 
troupe parisienne, presque aussi nombreuse que l’é
taient les spectateur^, a joué avec autant d’entrain, d’ar
deur même, que devant une salie pleine.

Espérons, — nous espérons toujours, — que les ar- 
listesqui nous offriront DORA, mardi prochain, serunl

imirftiijL q u e  UC l ’imLÔtâ  V an l ln f t r -T n m lrm z f t

lards ont dansé le menuet de la cinquantaine et ont 
fermé le bal à deux heures du matiu par un galop final.

— A Corbeil, les personnes qui se trouvaient sur le 
pont, il y a quelques jours, vers midi, vuyaienl un 
homme qui poussait une brouette, s’approcher du pa
rapet, l’enjamber et se jeter dans b  Seine en criant : 
« Ça y est. » Il disparut presque aussitôt et les mari
niers qui l’ont recherché n’oul pu le retrouver.

C’était un nommé Guilliot, porte-faix, âgé de cin
quante ans, qui, à b  suite d’une querelle, était sous le 
coup d’une poursuite et avait dit qu’il sc noierait.

Cet homme avait, pour b  moindre contrariété, l’ha
bitude d’annoncer qu’il se tuerait.

Ciioisy- le Roi — Dans l’après midi de dimanche, 
un sieur Auguste X ..,  un peu surexcité, voulut couper 
au plus court pour rentrer chez lui, à Chuisy-le-Rui, 
et, au lieu de prendre b  route, escalada une barrière 
et s’engagea sur la voie ferrée; quelques minutes plus 
tard, un train venant à toute vitesse fil comprendre à 
ce malheuréiix le danger qu’il courait; il voulut se 
presser, son pied heurta le rail et il tomba. A ce même' 
moment, il fut saisi par le chasse-pierres, jeté à quel
ques mètres plus loin, et le train lui pasaa sur le corps.

Versailles. — Aucun grand concours de musique 
vocale et instrumentale (orphéons, fanfares, musiques 
d’harmonie) n’a eu lieu à Versailles depuis 1868. On 
parle d’organiser pour les premiers jours de septembre, 
une solennité de ce genre. La ville de Versailles et le 
commerce local, dit le Libéral, y trouveraient de no
tables avantages.

Com ice agricole de S e in e -e t -O is e .

Nous rappelons que le concours fondé par le Comice 
agricole de Seine-el-Oise, aura lieu demain dimanche 
17 juin, dans l’arrondissement de Pontoise, à Ws, sur 
les terres de M. le comte de Kersaint, membre du Co
mice. Le champ du concours, situé près du village 
d’Ws est à 1 kilomètre de la station du chemin de fer 
dite d’\Vs-.\lariues.

On pourra s’y rendre par le chemin de fer de l’Ouest, 
ligne de Paris à Dieppe, par Pontoise (station d’Ws- 
Marines). Le parcours s’effectue en 1 heure 6 minutes.

JLa fête «lu jcia «ï’aB*c à  Com piègne  
et Ica* areliers «ITEtampes.

et ses jolies complices.
Le succès constant de 1a dernière œuvre du nouvel 

académicien, M. Victorien Saidou , piquera peut être 
la curiosité de nos flegmatiques compatriotes.

Nous empruntons au Bien public un compte-rendu 
de 1a fête du jeu d’arc à Compïègne, qui offre un cer
tain intérêt historique pour notre pays.

En visitant Compïègne, celle ville charmante , toute 
pavoisée, en entendant de tous côtés musiques et tam
bours, en voyant tout ce monde qui va et vient comme 
une fourmilière aux premiers rayons de soleil, on ou
blie et l’esprit se met en fête.

Compiègne est vraiment le pays des anciennes tradi
tions, je n’en veux d'autre preuve que b  fêle du jeu 
d’are à laquelle je viens d’assister. C’était autrefois à 1a 
même date, au jour de b  Pentecôte, qu’on recevait à 
Compiègne les compagnies d’arc.

El en ce temps-là aucuns chevaliers ne pouvaient
yTiiiùttiU du lit rfüifi^A'iihnliuijn i

Un jeune homme de Chalo-Saint-Mars nous ga
rantit 1’aulheuticilé d’un fait assez singulier.

Dimanche dernier, à b  fête de cette commune, après 
de nombreuses contredanses, il se reposait un instant 
sur le gazon lorsqu’il aperçut près de lui un énorme 
crapaud. Il le repoussa d’abord du pied, mais bientôt, 
se ravisant, il le prit avec précaution pour le montrer à 
ses amis rassemblés dans une auberge. A 1a vue de cet 
animal un cri général de répulsion se fil entendre, et 
le hideux reptile fut bientôt écrasé ; mais, ô stupéfac
tion ! on vil sortir du corps de cet animal une superbe 
alliance en or qui avait été perdue il y a six mois, par 
une jeune femme du pays, |>eu de temps après son ma
riage.

Corbeil. — On vient de fêter ici la cinquantaine 
du mariage de M. et M“*e Denis, âgés l’un de soixante- 
dix ans, l’autre de suixanle-dix-sepl, tous deux ro
bustes et bien portants, malgré les quatorze enfants 
qu’ils ont élevés.

Cinquante enfants et petits-enfants formaient cor
tège aux deux époux et ont assisté à la messe dite à 
Saint-Germain.

Après le dîner il y a eu bal ; les deux beaux vieil -

fois, elle demanda non-seulement la santé pour elle, 
mais aussi le bonheur pour son protecteur inconnu.

Le lendemain et le surlendemain, nouvelle rencontre 
au même endroit.

— Mademoiselle, dit sir Elburne après lui avoir 
donné de nouveaux conseils, en bonne conscience, nous 
ne pouvons continuer à prendre la rue pour un cabinet 
de consultations. Voulez-vous venir chez moi; voulez- 
vous que j’aille chez vous, ou chez une tierce personne 
que vous me désignerez ?

— Monsieur, répondit la susceptible Chiffonnette un 
fronçant les sourcils, je suis soûle chez moi, et je ne 
puis...

— Vous êtes avec Dieu, mon enfant; vous n’avez
rien à craindre. ,

— Vous avez raison, monsieur, je suis une sotte.
— Point du tout! votre défiance est naturelle.
— Je serai chez vous ce soir à huit heures.
— Soit, mademoiselle, voici mon adresse.
Chiffonnette, on le pense bien, fut exacte. Le docteur

n’était pas seul, une dame âgée était avec lui.
La jeune fille avait fait nn peu de toilette. Un bonnet 

de linge avait remplacé le mouchoir de coton, les bou
cles de ses cheveux retombaient en spirales soyeuses 
et encadraient son visage rougissant. Elle était char
mante. s

Mais avant de faire connaître au lecteur ce qu’il 
advint de cette première visite, nous devons taire 
connaître un peu mieux M,le Chiffonnette.

jeux (le cartes et de dez, et enjoignit à tous ses sujets 
de s’appliquer à l’exercice des armes et à apprendre à 
tirer de I arc et de 1 arbalesle qui éloienl les armes dont 
on se servoit en ce temps-là , l’arquebuse n’étant pas 
encore en usage ; et que les plus adroits eusseui le prix 
dont on seroil convenu. r

<i Je n’v ai point trouvé, ajoute dom Basile Flenreau, 
de mémoires qui m’ayent appris ce qui s’est pratiqué à 
Estampes eu conséquence de celle ordonnance; mais 
on sçait que l’an 1549 les habilans obtinrent du roy 
Henry II la permission de s’appliquer au jeu de l’arba- 
lesle et de l’arquebuse, et que Sa Majesté, outre le prix 
accoutumé, octroya à celui qui auroit mieux tiré de 
l’un ou de l’autre, l’exempiiun de taille et de tous sub
sides pour celte année-là , par les lettres patentes qui 
furent enregistrées au bailliage d’Estampes le septième 
jour de juin et le privilège confirmé par le roy Heury- 
le-Grand par ses lettres patentes données à Paris au 
mois de septembre l’an 1602, enregistrées en l’élection 
d’Eslampes le 19 juillet 1603. »

La fête du jeu d’are qui eut lieu à Compiègne en 
1729 était eueore très-curieuse à voir a cette époque, 
toutes les compagnies d’Arc étaient en costumes ma
gnifiques.

Le bouquet et les pyramides sur lesquels étaient 
les prix étaient gardés par une nombreuse recrue du 
régiment de la calotte, l’épée à la main , des cocardes 
et des nœuds d’épaule de rubans blancs et jaunes. 
Marchaient ensuite messieurs les chevaliers au nombre 
de quarante, tous eu uniforme de drap bleu très-fin 
avec un bordé des deux cotés de broderies en argent, 
brandebourgs bordés aussi des deux côtés, les manches 
de couleur écarlate, brodées eu plein ainsi que les po
ches, les vestes rouges galonnées en plein, culottes et 
bas de même couleur, leurs chapeaux sans bordé avec 
plumets et cocardes blancs : tous avaient des épées 
d’argent et des fourniments très-propres.

Combien aujourd’hui la fête a changé d’aspect, com
bien ces beaux costumes ont disparu!

J ’ai assisté au défilé des compagnies d’Arc; elles 
élaiüut plus de soixante, bannière en tète; mais, hélas, 
plus de beaux uniformes, plus de galons d’or !

Tous les archers étaient en redingote ou en habit 
noir. Ceux-ci coiffés de vieux claques, ceux-là de ké
pis, les uns de casquettes, d’autres avaient des chapeaux 
tuyaux de poêle sans le moindre ornement.

Tous portaient à la main, comme un cierge, leur are 
qui ressemble à une canne de jonc et n’a rien de bril
lant.

N’était la musique du 54e de ligne, ce défilé n’aurait 
eu rien de bien varié ni de bien gai. Ce n’était pas le 
visage de ce pauvre saint Sébastien, percé de flèches, 
qui est représenté sur toutes les bannières, qui pouvait 
beaucoup réjouir la vue; cependant je ferai une excep
tion en faveur des douze charmâmes jeunes filles qui 
escortaient les pyramides sur lesquelles brillaient mer
veilleusement les nombreuses pièces d’argenterie qu’un 
rayon de soleil venu fort à propos faisait miroiter de
vant les nobles compagnies de l’Arc.

apostolique et romaine, reçus avant la réception de 
leur mandai, à peine de perdre leurs coups. Mais alors 
la fête du grand prix général d’arc avait beaucoup plus 
de physionomie qu’aujourd’bui. Ce devait être, eu 
effet, un curieux spectacle de voir défiler toutes les 
compagnies, au nombre de cinquante et souvent plus, 
ayant chacune à leur tête deux tambours, un marqueur, 
et chacune avec un uniforme spécial.

On m’a communiqué une relation curieuse de ce qui 
s’est passé au prix général de l’arquebuse rendu à 
Compiègne le 4 septembre 4729. Parmi les nombreuses 
compagnies de chevaliers qui s’étaient rendues à ce 
concours, nous avons liouvé celle d’Eslampes.

« Messieurs les capitaine et chevaliers d’Estampes, 
au nombre de dix, avoienl à leur tête deux tambours, 
un haut-bois et un marqueur, petite livrée du ruy. — 
Tous étaient en uniforme de drap gris de fer, boutons 
d’argent des deux côtés, vestes de cliamvis , galonnées 
en plein, chapeaux bordés d’argent avec plumets blancs 
et cocardes noires. »

Dom Basile Flenreau, le vieil hislorien d’Etampes, 
raconte que le roy Charles Y, surnommé le Sage, « con- 
noissanl que la force d’un Etal consiste en l’adresse des 
sujets à manier les armes et qu’il n’y a rien qui cor
rompe tant les mœurs que l’oisiveté, nyqui donne plus 
d’occasion de s’adonner aux jeux et à la débauche; 
pour éviter donc ees incouvéuiens et procurer le bien 
et la seurelé de sou roiaume, il fit une ordonnance le 
troisième jour d’avril 1369 par laquelle il deffenJil tous

III

UNE HISTOIRE COMME IL Y EN A TANT.

Joséphine Carbonnet, dite Atala, avait été l’une des 
plus belles filles de Paris. Enfant unique d’un honnête 
ébéniste du faubourg Saint-Antoine, elle avait, un beau 
soir, après avoir volé son père, quitté spontanément, 
volontairement, la maison paternelle pour courir les 
aventures.

Elle n’avait alors que seize ans à peine , et déjà elle 
possédait tous les vices qui font la courtisane. Fourbe, 
prodigue, paresseuse, cupide et sans cœur, elle marcha 
vite et loin dans la honteuse route du mal. A dix-huit 
ans, elle avait maison montée, ses équipages faisaient 
scandale de luxe au bois. Elle avait sa loge à l’Opéra et 
aux Bouffes , son nom maudit se rattachait à de nom
breuses histoires de duel, de banqueroutes et de suicides.

Cela dura de longues années. L’enfer semblait la pro
téger, et à quarante ans elle était encore aussi belle, 
aussi recherchée qu’au début de sa carrière.

Alors elle eut une fille, vrai bijou d’enfant que le ciel 
lui avait sans doute accordée pour essayer de la ratta
cher a la vie honnête par les doux liens de la maternité.

Cette enfant, Atala prétendait l’aimer beaucoup, mais, 
en réalité, la misérable femme la considérait comme un 
bien-fonds à exploiter un jour.

Sur ces entrefaites, à l’improviste, envoyée comme 
un fléau céleste, une effroyable maladie frappa l’habile 
courtisane. La petite vérole fondit sur elle avec la rapi
dité et la violence de la foudre. Lu maladie et la conva-

Société d’Agriculture et des Arts 
de Seine-et-Oise.

La bourse fondée à l’Ecole d’IIorticulture de Ver
sailles par la Société d’Agrieullure et des Arts de Seine-
«‘I.nio» ...il jo l ies £?gim dt> div-sgri^à vimr^.
sept ans, exerçant déjà lu profession de jardinier ou s’y 
destinant, qui désireraient se présenter pour l’obleutiou 
de celle bourse, dont le montant est de 800 fr. par au, 
devront envoyer leur demande avant le 1er août pro
chain, à M. le Président de la Société d’Agricullure, à 
Versailles.

Les personnes qui voudraient consulter le prospectus 
de l’Ecole en recevront un en s’adressant, par lettre af
franchie au Directeur, rue du Potager, 4, à Versailles.

Le concours agricole de l’arrondissement d’Orléans 
aura lieu, celte année, le Ier juillet prochain, à Meung- 
sur-Loire.

La municipalité de celte ville, pour assurer le succès 
de ce concours, a voté une somme très-importante pour 
organiser des fêtes brillantes qui dureront deux jours.

Le conseil municipal, dans le but de favoriser l’ex
position et la vente des machines agricoles, a obtenu 
que la foire dite de Saint Pierre, qui lient ordinaire
ment le 29 juin , soit reportée au Lundi 2 juillet. Les 
exposants auront ainsi l’occasiou de vendre les produits 
de leur industrie.

Il y aura eu outre, pendant ces fêles, une exposition 
d’horticulture.

Des trains de plaisir seront organisés et des réduc
tions de prix seront accordées pur les compagnies de 
clicmiu de fer.

lescence durèrent six mois. Au bout de ce temps, Atala 
se trouva horriblement défigurée et ruinée.

Dans son passé somptueux, elle n’avait pas songé à 
l’avenir, et elle se trouva tout à coup aux prises avec la 
misère.

Elle voulut se tuer; mais, comme tous les êtres dé
gradés, elle était lâche.

Son enfant avait alors dix ans, et elle était charmante.
— Allons, se dit l’horrible femme, l’avenir est là.
Heureusement, Dieu veillait sur l’innocente créature.
Atala se retira dans un bouge du quartier Mouffetard.

Elle sollicita et obtint un numéro de chiffonnière.
Mais, trop paresseuse pour travailler, elle se fit ti

reuse de cartes, et, pour compléter ce qu’elle appelait 
ses revenus, elle envoya l’enfant mendier.

— Si tu ne me rapportes pas vingt sous ce soir, lui 
disait-elle, en faisant siffler une corde à nœuds, ma 
commère, c’était le nom qu’elle avait donne à cet ins
trument de supplice, ma commère te dira deux mots.

Sur ces sinistres paroles, la pauvre petite partait le 
cœur gros et l’estomac vide.

L’enfant se nommait Lise.
Malgré les privations et les tortures qui lui étaient 

infligées et quelle subissait avec une touchante rési
gnation. la pauvre enfant grandissait, devenait chaque 
jour plus jolie.

Cinq ou six ans se passèrent, cinq ans de souffrances 
qui menaçaient d’être suivis de bien d’autres, quand le 
ciel, prenant en pitié l’infortunée, lui enleva sa mère.

E. d e  LYDEN.
[La suite au prochain numéro).



L ’A B E I L L E .

Nouvelles et fa its divers.

— M. Victorien Sardou, i’auleur dramatique si 
connu, vient d’être nommé membre de l’Académie, en 
remplacement de M. Autrui).

— De grandes manœuvres auront lieu cette année 
pour les 2 \  5*. 10*, 11e, 13°, 15“ el 18e corps. L’épo
que de ces grandes manœuvres coïncidera avec l’appel 
des réservistes qui varie suivant les régions.

Nous rappelons que les jeunes gens qui veulent 
jouir, en 1877, du bénéfice du volontariat d’un an, 
devront déposer, du 1er au 31 août prochain, une de
mande sur papier au timbre de 60 centimes, écrite et 
signée par eux, à la préfecture de leur département, 
bureau militaire.

Les examens prescrits par l’article 54 de la loi du 
27 juillet 1872, auront lieu du 15 au 30 septembre. 
Les engagements seront remis à la mairie du chef-lieu 
du dépat tamoul, du 25 octobre au 5 novembre.

— Retrait des pièces démonétisées. — Nous rappe
lons au public que le 30 juin prochain est la date ex
trême fixée par l'Administration pour le retrait de la 
circulation des pièces d’argent démonétisées.

L'es pièces sont les suivantes :
Pièces françaises. — Les pièces de 2 fr., 1 fr. et 

50 centimes, qui ne sont pas à l’effigie de la République 
ou de Napoléon III couronné.

Pièces belges. — Les pièces de 2 fr., 1 fr. et 50 
centimes antérieures à 1856.

Pièces italiennes. — Les pièces de 2 fr., 1 fr. el 50 
centimes antérieures à I863.

Pièces suisses. — Les pièces de 2 fr., 1 fr. et 50 
centimes de 1850 à 1852; les pièces de 2 fr. el 1 fr. 
au millésime de 1860 el 1863.

Pour faciliter le retrait des pièces démonétisées , on 
engage les négociants à opérer eux-mêmes le triage des 
pièces à retirer de la circulation, à en faire des rou
leaux indiquant la nature de leur contenu el à les 
écouler dans les paiements qu’ils ont à faire aux admi
nistrations de l’Etat.

— Le grand prix de Paris a été couru dimanche 
dernier. C’est uu cheval français, Saint-Christophe, 
appartenant au comte de Lagrange, qui l’a gagné.

Voici la liste des vainqueurs du grand prix de Paris, 
depuis 1863 :

1863 — The Ranger, cheval anglais.
1864 — Vermouth, — français.
1865 — Gladiateur, — français.
1866 — Ceylan, — anglais.
1867 — Fervacques, — . français.
1868 — The Eurl, — anglais.
1869 — Glaneur, — français.
1870 — Sornette, — français.
1872 — Cremorne, — anglais.
1873 — Bdiard, — français.
1874 — Trent, — anglais.
4875 — Salcator, — français.
1876 — Kisber, — hongrois.
1877 — St-Christophe, — français.

— Nous rappelons que la Société des fêles de Sainl- 
■_ (if>rjn:iin-iMi-Laye. nouvellement constituée, a organisé^

pour le dimanche 24 courant, une splendide cavalcade 
historique (l’entrée du roi François Ier dans sa bonne 
\ilie de Saint-Germain), avec le concours des régiments 
de la garnison. ________

Affranchissement des Actes de décès.
RÉDUCTION DU TARIF.

Aux termes d’une décision de M. le Ministre des Fi
nances du 14 avril 1877, les formules imprimées de 
lettres de faire part et de convocation, en cas de décès, 
sur lesquelles il a été ajouté, après le tirage, soit au 
moyen d’un procédé typographique ou d’un timbre, 
suit à la main : 1° les noms, prénoms, qualité, profes
sion et âge du défunt ; 2° la date du décès ; 3° le jour, 
l’heure et le lieu de la réunion, seront admises à jouir 
de la modération de port accordée pour le transport des 
imprimés.

— On lit dans VIndépendance belge :
A la veille du 24 mai, le lundi qui précéda la grande 

crise, ou demandait à M. Barlhélemy-Saint-Hilaire ce 
qu’il pensait de la situation : « Je pense, dit il, que 
nous allons entrer dans une semaine historique. » Le 
mois qui Couvre deviendra aussi un « mois historique. » 
L’attention publique est suspendue comme par un fil à 
la date de la rentrée des Chambres. Il semble que le 
pays soit comme une vaste salle de spectacle durant 
J’enlr’acle el au moment où la toile va se lever sur un 
acte décisif, un de ceux où se dessinent les situations 
qui entraînent le sort de la pièce. Dans la coulisse et 
derrière la toile s’agitent fiévreusement les metteurs en 
scène. Ils ne sont pas très-rassurés, car la salle paraît 
houleuse el le public a payé le droit au mécontentement.

Clirouique judicâaâre.

— Dégâts aux récoltes par le gibier. — Dans ces 
dernières années, les procès entre les cultivateurs et 
!es fermiers de’la chasse dans la forêt de Rambouillet, 
à l’oeca>ion des dégâts causés aux récoltes par le gibier 
provenant de celte forêt, ont élé nombreux et impor
tants.

Sous l'Empire, la Liste civile avait, après quelques 
décisions judiciaires, accepté le principe de sa respon
sabilité, el presque toujours les dommages étaient ap
préciés par l’expert même de la Liste civile.

La plupart des fermiers de chasse actuels, après 
avoir discuté la responsabilité el soutenu des procès 
longs et coûteux, ont fini, comme la Liste civile, par 
se reconnaître responsables. Des expertises amiables 
déterminent les indemnités à payer aux cultivateurs.

Il paraît que ce mode de procéder est encore le moins 
onéreux pour le fermier de chasse.

Cependant M. le baron Arthur de Rothschild, loca
taire de la chasse dans les parties les plus belles et les 
plus giboyeuses de la forêt de Rambouillet, celles qui 
étaient autrefois réservées au grand veneur, n’a pas cru 
devoir accepter la responsabilité des dommages vis-à- 
vis d’un certain nombre de cultivateurs; des expertises 
ont élé ordonnées par M. le juge de paix par un grand 
nombre de jugements : le rapport général des experts 
a fixé les indemnités totales à la somme de 16,132 fr., 
et enfin un jugement rendu par M. le juge de paix de 
Rambouillet, après avoir rejeté divers moyens de forme 
opposés par M. de Rothschild, a homologué le rapport 
des experts et condamné M. le baron Arthur de Roths

child à payer le montant des indemnités avec intérêts 
el frais.

Celle décision a été confirmée par un jugement du 
tribunal de Rambouillet.

Adultère. — Complicité. — Le dénouement.
La prévention sur laquelle le Tribunal correctionnel 

(I Ie chambre), présidé par M. Brisout de Barneville, 
avait à statuer, se présente dans les conditions les plus 
simples. Pas de mystères, pas d’embarras, rien de dou
teux, rien de caché :

Le plaignant, M. Bratier, est un ouvrier ébéniste 
qui, le 21 décembre 1872, a eu le malheur d’épouser 
Mlle Anne Clémentine, blanchisseuse. Celle union se 
formait pourtant sous les meilleurs auspices, le mari 
avait trente-deux ans, la femme en avait trente, el à cet 
âge-là on sait, ou plutôt on doit savoir ce que l’on fait 
el à quoi l’on s’engage. Aujourd’hui, au bout de cinq 
ans, le bonheur conjugal vient misérablement échouer 
devant la police correctionnelle.

Mme Brauer, qui maintenant est âgée de trente-cinq 
ans, est prévenue d’adultère, et son complice, assis à 
côté d’elle, est le nommé Jules Verray, cordonnier, 
âgé de trente-six ans.

Le mari déclare persister dans sa plainte, sa femme 
avait quitté pour la troisième fois le domicile conjugal 
quand il s’est décidé à la faire prendre eu flagrant délit.

M. le président. — Verray, vous reconnaissez l’exac
titude des faits mentionnés dans le procès-verbal de 
flagrant délit dressé par le commissaire de police?

Verray. — Mon Dieu oui, nous demeurions ensem
ble depuis six semaines, et nous étions couchés quand 
le commissaire a frappé à la porte. Madame, qui était 
journellement battue par sou mari, est venue un soir 
me demander l’hospitalité; je n’ai pas pu la lui re
fuser.

M. le président. — El vous, femme Brauer, vous 
avouez aussi les faits?

La préveuue. — Oui, monsieur.
M. le président. — C’est une singulière idée que 

vous avez eue là d’aller demander l’hospitalité à Verray ; 
vous aviez donc déjà eu des relations avec lui?

La prévenue. — Oh ! depuis longtemps, depuis dix 
ans.

M. le président. — Alors, antérieurement au ma
riage <jue vous avez contracté avec Brauer?

La prévenue. — Oui, monsieur.
Le Tribunal, sur les réquisitions de M. le substitut 

De la Fuyc, prononce contre chacun des deux prévenus 
la peine de deux mois de prison.

Les deux prévenus, en chœur. — Ah! merci, mes- 
sieuis les juges.

Les deux coupables qui probablement s’attendaient 
à être au moins déportés, se jettent dans les bras l’un 
de l’autre el s’embrassent avec effusion.

L’auditoire éclate de rire el le mari reste stupéfait.

Ce qu ’11 eu coûte de se battre.
Un journal hollandais, le Nieuws van den Dag (Les 

Nouvelles du jour) d’Amsterdam , énumère ce que les 
guerres ont coûté aux peuples de l’Europe depuis vingt- 
cinq ans, tant en hommes qu’eu argent.

Les chiffres sont puisés aux sources officielles. Il n’y 
a donc pas à contester les totaux effrayants qui se^^u- 
vem au bas du- ce funèbre icloc.

Pertes en hommes, tués à l’ennemi ou morts à la suite 
de leurs blessures ou de maladies.

Guerre de Crimée...........................
Guerre d’Italie, 1859.....................
Guerre du Schleswig-Holstein.. . .  
Guerre d’Amérique,

Le Nord... 280.000 \  
Le Sud .. . .  520.000 / 

Guerre Auslro Prussienne, 1866.. 
Expéditions du Mexique el de Co-

chinchine....................................
Guerre Franco-Allemande, 1870.. 
Guerre de Serbie, du Monténégro, 

massacres eu Bulgarie, 1876...

750.000 hom. 
45.000 
3.000

800.000
45.000

65.000 
215.000

25.000
Total 1.948.000 hum.

Dépenses occasionnées par ces mêmes guerres.
Guerre de Crimée.......................  3.080.000.000 fl.
Guerre d’Italie, 1859................. 720.000.000
Guerre d’Amérique..................... 16.800.000.000
Guerre du Schleswig Holsteiu.. 84.000.000 
Guerre Austro-Prussienne, 1866 720.009.000
Expéditions du Mexique, etc . . .  480.000.000 
Guerre Franco-Prussienne........  6.000.000.000

Total...........................  27.884.000.000 fl.
Soit environ cinquante sept milliards de francs.
Le Arieuics -can den Dag fait remarquer que les per

tes en hommes représentent à peu près la moitié de la 
population du royaume des Pays-Bas, el que la perte 
du capital est égale aux revenus, pendant dix ans, de 
tous les pays de l’Europe et des Etats-Unis d’Amérique.

Si l’on ajoute à ces chiffres les dépenses occasion
nées par les renouvellements des matériels de guerre, 
si l’on fait la part des sommes immenses englouties dans 
la création de nouveaux travaux de défense; enfiu , si 
l’on lient compte des pertes énormes résultant pour les 
belligérants de l’arrêt des affaires el de Ja baisse des 
fouds publics, on arrive a des chiffres d’une invraisem
blance telle qu’on en demeure confondu , surtout lors
qu’on se rappelle que toutes les guerres qui ont eu lieu 
de 1852 à 1877 oui pour origine les criminels agisse
ments d’un pouvoir qui avait inscrit sur son drapeau : 
L'Empire, c'est la paix.

(La Sentinelle )
—.... = --------------
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T ro m p eu rs, g;ar«l© à vou s!
Depuis quelque temps, la préfecture de police a 

pris la résolution de faire la chasse aux abus; rien de 
mieux, mais quelle rude besogne elle entreprend s’il 
faut les chasser tous.

Cette semaine, la question des poids el mesures est 
mise par elle à l’orJre du jour el, vraiment quaud on 
y songe, l’élude de celle-ci est des plus nécessaires.

On raconte que Napoléon Ier dit un jour à un député, 
qui demandait une augmentation de salaire en faveur 
des cantonniers de nos routes Nationales : « Apporicz- 
moi une livre de sueur de cantonnier, je la paie un 
million. »

J ’ignore ce que vaut, à l’époque où nous sommes, ce 
produit naturel du cantonnier français, mais je sais, 
comme tant d’autres, que l’Etat pourrait dire aujour-

d hui, sans crainte d’être ruiné : « Amenez-moi un 
marchand qui n’ait jamais vendu à faux poids, et je 
fais sa fortuue. »

C est une véritable épidémie malhonnête que cherche 
à réprimer, en ce moment, la préfecture de police, et 
quand on songe que personne n’est à l’abri de ses ra
vages! Il y a dans les esprits comme une âpre jouis
sance a tromper son semblable; on s’ingénie à trouver 
des trucs impossibles pour parvenir à ses fins; les 
combinaisons les plus machiavéliques sont les meil
leures, et si l’on prend le trompeur sur le fait, il se 
contente de répondre avec une désinvolture charmante :
« Bah ! tout le monde fait de même ! »

Je n’apprendrai rien au lecteur en lui disant qu’il est 
à tout instant de la journée la victime de ce trafic mal
sain et déloyal.

Le matin, la laitière lui verse une tasse de lait dans 
lequel I eau figure pour un tiers. I.e sucre, acheté au 
détail, un instant auparavant, pour opérer ce mélange, 
lui a été livré à faux poids. Il eu a demandé une demi- 
livre à I épicier, — soit 250 grammes, — et celui-ci a 
uns dans sa balance, fort peu équilibrée elle-même, le 
poids de deux hectogrammes, celui de vingt grammes, 
plus un troisième représentant uii décagramme, en tout 
230 grammes, et le tour est fait. — Quant au café in
titulé moka ou autre, nous savons, de leste, qu’il entre 
dans sa composition les produits les plus étranges, ainsi 
qu’un procès eu contrefaçon assez récent nous l’a 
révélé.

— Donnez-moi deux kilogrammes de viande, de
mandez-vous à votre boucher, — celui-ci traduit aus
sitôt ; un kilogramme et demi de bifteck, plus une 
demi-livre d’os; total : deux kilos; — par un euphé
misme des plus hardis, la portion osseuse, que chacun 
voudrait voir au diable, a été appelée : la réjouissance.

Est-il permis de se moquer ainsi des clients!
Les naturels de l’Océanie ou de l’Amérique du Sud 

vont pieds nus; eu France, ce moyeu de locomotion est 
fort peu goûté; uu monsieur en habit noir, gaulé beurre 
frais, mais absolument dépourvu do chaussures, nous 
causerait une hilarité persistante : force est donc de re
courir aux souliers, aux bottines, à l’art de la cordon
nerie, enfiu, pour uous ciffifortner à l’usage établi.

Eh bien l je vous le demande, bottiers modernes, 
votre vénérable patron vous a-t-il jamais donné l’exem
ple que vous suivez? — Saint Crépiu, si consciencieux 
el si habile, pourtant, vous a-t-il recommandé de ven
dre du mauvais cuir en le faisant payer le prix du bon? 
Saint Crépiu eût-il fourni, aux armées de son temps, 
des souliers avec des semelles en carton , comme l’ont 
fait, sans vergogne, en 1»70, un certain notnbio de ses 
successeurs, pour nos. pauvres mobluls?...

Je vous en fais juge.
Je vois d’ici (dus d’un chapelier rire. — Halle-là l 

dirai-je, car, combien de fois vous même avez vous 
vendu pour neufs des chapeaux retappés? — Il est vrai 
qu’en échange vous receviez de la couturière de ma
dame la note d’un costume sur laquelle une dentelle de 
dix sous était comptée dix francs; à trompeur, trom
peur et demi I

La préfecture de police vient donc de prescrire, dans 
les vingt arrondissements de Paris, rétablissement d’un 
bureau spécial, où chacun pourra, à toute heure du 
jour, porter ses doléances el vérifier le poids déclaré 
de la marchandise achetée. — Tant qu’il ne s’agira que 
d'objets matériels, l’arrangement sera facile; mais sup-
pusr-*. tics t.u.» iJ'uii o r jro  piuo dlové , ja iu.it liamu-Luio
comment les agents s’en tireront.

— Monsieur, dira l’un , je me suis marié il y a trois 
mois; je tenais raisonnablement à la dot, mais surtout 
à la beauté de la future. La jeune fille que j’épousais 
avait une chevelure adorable, trente-deux perles en 
guise de dents, uu teint de lys, que sais-je! — Le jour 
de mon mariage, j ’ai trouvé la dot; mais le soir, cette 
belle chevelure était fausse; ces mignonnes quenottes, 
dont j'aurais aimé à être mordu, appartenaient à un 
râtelier que madame déposa avec beaucoup de soin sur
la table de nuit; ce teint velouté......  Ah ! croyez-vous
que j’ai élé assez trompé sur la va.eur de la marchan
dise? Les quelques mille francs, oubliés dans la cor
beille, compensent-ils ma déception?...

— Si je n’étais point la Vénus rêvée, répliquera 
l’autre, mon ntari 11’est pas non plus l’Adonis que j’a
vais entrevu eu songe el plus lard comme soupirant... 
Il est affligé d’une gibbosité que son tailleur dissimule 
à peine sous les plastrons les plus épais; sa myopie tt’a 
pas d’égale, et la chaussure, qu’il porte du côté droit, 
est de deux centimètres plus elevée que celle du côté 
gauche; monsieur prétend m’avoir donné son cœur; 
moi, j ’ai la ceilitude de lui avoir compté de beaux 
éetts ; lequel doit porter plainte l’un contre l’autre?...

Quoi qu’il en soit, la chansou préférée de ma grand’- 
rnèro ;

Trompez-moi, trompons-nous,
C’est un plaisir assez doux ,

n’aura plus sa raison d’être, car la préfecture de police, 
par la récente mesure qu’elle vient de prendre, se 
charge de prouver aux trompeurs que tout n’est pas 
plaisir. — Il était temps !

SopunoNYim LüUDIES.

— Un duel amusant. — Deux volontaires d’un an 
enrégimentés dans un corps de cavalerie en garnison 
dans les environs de Paris, s’étaient pris de querelle, 
il y a quelques jours, au sujet d’une affaire de peu 
d’importance ; la discussion prit soudain de grandes 
proportions, el, au lieu de faire la lumière, dégénéra 
en coups do poing bien assénés de part et d’autre. Le 
colonel du régiment fut informé de celte scène, et il 
décida qu’elie se dénouerait sur le terrain.

Le lendemain, les deux jeunes gens furent conduits 
au manège; ils étaient accompagnés par deux de leurs 
camarades qui leur servaient de témoins, et, selon l’u
sage, par le maître d’armes, chargé de parer avec un 
fourreau de sabre les coups trop dattgereux qui pour
raient être portés.

Le maître d’armes donna le signal ; les deux com
battants, nus jusqu’à la ceinture, sabre au poing, com
mencèrent à s'escrimer, frappant à droite,- frappant à 
gauche, avec un courage el une audace remarquables. 
Toula coup, l’un des volontaires porta à son adversaire 
un coup formidable. un coup de tête qui devait fendre 
le crâne «le son caillaiade; niais le maître d’armes, 
scrupuleux, avait vu le danger; il s’avança et... reçut 
dans la cuisse uu coup de sabre qui devait traverser le 
ventre du premier combattant.

— Saperlotte! s’écria—t-il, en appliquant un vigou
reux coup de fourreau sur les épaules de celui qui ve
nait de le blesser involontairement, f.. .ichez-moi le 
camp, l'honneur est satisfait.

Le lendemain, le rapport fut porté par l’adjudant au 
colonel, qui lut ce qui suit :

« Les nommés Miinl et Bagez, du 1er escadron, sont

allés sur le terrain : c’est le maître d’armes qui a élé 
blessé ! »

La blessure du brave maître d’armes n’est pas dan
gereuse, heureusement; tout s’est terminé par des 
rires, et ce duel, qui commençait comme uu drame, 
s’est achevé comme une comédie.

Machine à plumer les volailles.
On vient d’inventer à Philadelphie une étrange ma

chine qui sert à plumer les volailles, à trier les plumes 
el à les séparer du duvet.

Celle machine îessemble, à première vue, à une 
grosse machine à coudre revêtue de son couvercle. La 
table a environ 75 centimètres de large et l^iO de long, 
sa hauteur est celle d'une table ordinaire.

Au centre est Je mécanisme, commandé par une pé
dale, et un volant logé comme dans les machines à cou
dre. L’organe principal est une roue de 30 centimètres 
de diamètre, dont la largeur à la circonférence est de 
5 centimètres ; les bords sont garnis de doigts ou ra- 
masseurs en caoutchouc, disposés et mus de manière 
à saisir el pincer tout ce qu’ils rencontrent en passant 
au dessus de la table et à s’ouvrir eu abandonnant les 
plumes une fois qu’ils arrivent en dessous.

Le duvet est entraîné par uu courant d’air sur uu 
plan incliné qui le conduit dans le sac spécial. La plu
me, tombée dans une trémie eu forme de V, est ramas
sée par une main automatique et formée en paquets 
qu’il reste à attacher el à empiler dans une caisse pla
tée derrière la machine.

Dans l’opération, la personne assise, le pied sur la 
pédale, met l’appareil en train, prend la volaille par les 
pattes, la pose sur la table, puis la tourne, la retourne 
el la piéseute en tous sens , de maniéré à ce que les 
doigts en caoutchouc attaquent bien également les di
verses parties du corps.

L inventeur dit qu’il peut parfaitement plumer uu 
poulet en une minute, eu faisant marcher la machine 
avec le pied Mais il vaut mieux, pour uu t r a v a il  pro
longé, employer deux personnes : l'une à la pédale, et 
l’autre a la manipulation des volailles ; il est alors facile 
de plumer un cent de volailles eu très-peu de temps.

Moyen de hâter le vieillissement du vin.
M. le marquis de Morsau signale le procédé suivant 

pour vieillir les vins :
« Je viens, d i t - i l ,  indiquer au public un moyeu 

extraordinaire de faire vieillir le vin de dix ans eu 
muins d’un an.

« Ce moyen, que le hasard a fait découvrir, consistu 
à enterrer les bouteilles de vin dans du cuke pulvérisé, 
au lieu de les ranger dans des lattes ou sur les liges do 
fer Bardoux.

<c Vous rangez vos bouteilles, en les stratifiant par 
couches, une rangée de bouteilles recouvertes de pou
dre de coke, puis une autre rangée, et ainsi de suite. 
Au bout d’un an votre vin a vieilli de dix ans, el il ac
quiert des qualités extraordinaires qui sont le résultat 
de plusieurs années d’expérience. »

Nos remerciements à M. le marquis de Moisan. Ou 
se demandera peut être si le procédé réussit également 
en l’appliquant aux eaux-de-vie. En tout cas, c'est à 
essayer. Les deux genres d’essai ne sont pas ruineux.

On sait que la houille el le coke exposés à l’air su
bissent à la longue une fermentation lente qui diminue
leur puissant'»* miint njuâ. C ’^»t n u tii i il-mla ca travail -
qui agit sur le vin et accélère celle sorte de dessication 
des parties solides qu’opère le temps avec lenteur dans 
les vins abandonnés à eux-mêmes.

Si la recette de M. de Morsau est d’un effet constant 
et assuré, dit le journal la Basse-Cour, on ne peut nier 
qu’elle constitue une découverte d’une capitale impor
tance pour l'œnologie.

Les poules somnambules.
Les phénomènes magnétiques ne sont pas particu

liers à 1 homme; il est possible de faire des expériences 
analogues sur les animaux.

A ce point de vue, les poules sont des sujets tout à 
fait précieux. Prenez-eu une, faites-lui ployer le cou, 
appuyez son bec sur une table peinte en noir, et, avec 
un morceau de craie, tracez une ligue blanche qui 
parte de l’extrémité du bec. Puis lâchez-là tout à coup. 
Vous la verrez rester immobile, le bec comme cloué 
sur place, les yeux hagards, les pattes écartées, les 
plumes hérissées. Cet étal se prolonge pendant plusieurs 
minutes, et vous pourriez tirer uu coup de pistolet a 
ses oreilles sans l’arracher à celte extase étrange. La 
ligne brillante de la craie, vers laquelle ses yeux con
vergent, a suffi pour l'hypnotiser.

— Un type bien connu c’est celui du monsieur qui
a 1 habitude d entrer dans uu café pour y faire sa cor
respondance. Il prend une consommation de 50 c., 
mais il use chaque jour pour à peu près autant de pa
pier. 1

Hier, au moment où le monsieur en question s’as
sied à sa table habituelle pour commeucer son courrier, 
le maître du café s’avance el lui dit poliment :

— Vous seriez bien aimable, monsieur, si à l’avenir 
vous vouliez bien prendre votre consommation chez le 
papetier.

d ’é p a r g n e .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevees, dimanche dernier, à la somme de 4,337 fr., 
versés par 33 déposants dont 4 nouveaux.

Il a élé remboursé 2,981 fr. 20 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont élé de 

2,365 f r . , verses par 20 déposauls doul 2 nouveaux.
il a élé remboursé 3,657 fr.
Les recettes de la succursale de Mereville ont été de 

953 fr., versés par 6 déposants.
Les recettes de la succursale de La Ferté-A lais ont été 

de 4,857 f r . , versés par 27 déposauls dont 2 nouveaux.
il a élé remboursé 753 fr.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont élé da 

193 fr., versés par 7 déposants.
Il a été remboursé 1,688 fr.

L O U I S  L É V Y
« E . l 'T I S T E

61, rue du Faubourg-Saint Martin, i > A r t l S .

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels -tdrs 
quartiers üaint-31artin, Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
1 Union des employés du commerce et de l ’industrie du depar
tement de ta Seine, etc., etc.

M. LÉVY recevra, 24, rue de !a Juiverio, maison du



Café d e  la Paix, le Samedi 7 cl Dimanche, 8 Juillet.
Il recevra régulièrement le p r e m i e r  N am edi et le l e n 

d e m a i n  d i m a n c h e  d e  c h a q u e  id oIm.
Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 

de sa profession, sont priées de se faire inscrire d'avance a l'a
dresse ci-dessus ou de l'aviser directement à son domicile & 
l ’arlrt. 4 -2

106, Hue Saint-Jacques, 100.

AVIS AUX RENTIERS.

M. A. PELLETIER fait savoir qu’il se charge tou
jours de la préparation il<*s Quittances de renies nomi
native* et du paiement des coupons de rentes au por
teur. ainsi que des coupons Ville de Paris et ‘Crétiit 
onrier.

Il se charge aussi de la préparation des bordereaux 
à établir pour coupons d'actions et obligations de che
min do fur.

Les personnes qui voudraient n’éprouver aucun re
tard, peuvent déposer leurs litres chez lui huit jours 
a v a n t  l’échéance, il se charge de les loucher.

106, Hue Saint-Jacques, 106.
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M. PERSENT, négociant à Eimopes, rue de 
la Tannerie, n° 41, demande un A p p r e n t i  pour la 
mercerie et la bonneterie. 4

Etat civil de la com m u n e d^Etum pcs.

NAISSANT. ES.
Du 8 Juin. — Chacdé Hélène, rue St-Jacques, 30. 

— 41. Petit Marguerite-Caroline, rue de la Bouche
rie, 31. — 11. Lépicier Emile-Léopold , rue Saint- 
Jean, 2. — 14. Dislay Oclave - Alfred, place Saint- 
Gilles, 28.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 4° Brossard Paul - Honoré, cuisinier à Jos

selin (Morbihan); et D11® Lesagb Rose-Clara, sans pro
fession, rue Neuve-Saint Gilles, 3.

2° Sévi* Alexandre, marchand de'fourrages à Ville- 
juif, rue d’Arcueil, 1er; et D11* Prévost Bertlio, lai
tière à Villejuif, rue du Moutier, 43.

DÉCÈS.
Du 7 Juin. — Moollê Georgeite, 28 mois, rue 

Jlaute-des-Groisonneries, 10. — 7. Bonzani Made
leine-Lucie, 2 ans, rue Basse-des-Groisonneries, 8. — 
4 1. Lenoir Adéla'ide-Virginie, 67 ans, rentière, rue du 
Perray, 7. — 11. Cormier Théodore-Alexandre, o'S ans, 
au lieu dit le Pont de-Pierre. — 11. Bourdon Marie- 
Louise, 16 mois, rue du Haut-Pavé, 3^. — 12 Docsse 
Marie-Catherine, 77 ans, rentière, veuve Nabot, à 
Pierrefme. — 12. R ipoux Emilie-Marguerite, 6 mois, 
rue Saint-Antoine, 1er. — 12. Buisson Adolphe, 49 
mois, me du Sa bien, 7.

Pour les articles et faits non signés : Vi v .

A V IS  A U X  C H A S S E U R S .
La Chasse illustrée vient du commencer une série 

d’articles très-remarquables sur les chiens d’arrêt. 
Toutes les races, tant anglaises que françaises, y seront 
successivement décrites et appréciées par des écrivains 
d ’une exceptionnelle compétence. Tous les types y se
ront, en outre, représentés par des dessins laits d'après 
nature et dus à l'habile crayon de M. E. Bellecroix. 
Jamais travail aussi sérieux et aussi complet n’̂ é l é  
publié sur la matière.

La Chasse illustrée est lo seul journal de chasse et 
de pêche qui existe en France. Sa rédaction instructive, 
attachante et variée, la beauté incomparable de ses 
gravures expliquent son succès constant depuis dix 
années.

On s’abonne chez MM. F irmin-Didot et C‘®, 56, rue 
Jacob, Paris.

Prix de l’abonnement : 30 fr. par an, 7 fr. 50 par 
drimestre. On envoie gratuitement un numéro spécimen.

G O U T T E  E T  R H U M A T I S M E S
Dupuis 1825, l’efficacité remarquable de l ’. t n t l g o n t t e u x  

B o u b é e  (Sirop végétal spécial autorisé c o n t r e  l a  G o u t t e  e t  
l e *  R h u m a t i s m e *  a ig u *  ou C h r o n i q u e * ,  ses effets cal
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins et les félicitations unanimes des 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 , rue de l'Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Etampes, chez M. L E P H O i'S T , pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-13

M U S É E  « E S  F A M I L L E S .
29, rue St-Rocli. — Paris.

Prix de l'abonnement d’un an : Paris, 7 francs. 
Départements ; 8 fr. 50

S ommaire des m atières de ju in  1877.
Nouvelles. — Le Bois de la Soufrière, par A nais Sé- 

galas. /»etils historiques. La Petite reine, par 
Th. Deslys. — V-oyage au jtays de l’adresse et du 
hasard. Petite histoire du jeu et des joueurs, par Eu
gène Muller. — Chronique. Histoire du mois. — 
Le Salon de 4877, par A. de Villeneuve.

Refusez les contrefaçons. —  N’acceptez que 
nos boîtes en fer blanc, avec la marque de fabrique 
Ileralescière Du Barry, sur les étiquettes.

Q û W T P îs  Â T * n î I Q  s:*ns médecine,
O I I  1 Et i i  JL U U j j  sans purges et sans frais, 
par la délicieuse farine de Santé, dite ;

revalescière
Du BARRY, de Londres.

30 ANS DE SUCCÈS. — 80,000 CURES PAR AN.
I.a R e v a l e s c ih r e  Du B a r r y  est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de ta moelle, des poumons., nerfs, 
chairs et os; dlle rétablit l'appéiii,bonne digestion et sommeil 
rafraîchissant ^combattant depuis (rente ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastro- 
entérites, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenlerie, 
gonflement, étourdissements.bourdonnements dans les oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, migraine, surdité, nausées et vo
missements après repas ou en grossesse; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie.crampes 
et spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe, 
rh me, catarrhe, laryngite, échauffemenl, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de l ’âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur Gevreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettant* : oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes cl nocturnes, 
hvdropisie, gravelle, rétention, les désordres de la gorge.de 
l'baleine et de ta voix, les maladies des enfants et des femmes, 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d énergie nerveuse.

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse de Castle- 
Sluart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de Bréhan, 
Lord Stuart de Decies, j»air d’Angleterre, M. le docteur pro
fesseur W urxer, etc., etc.

CsrtiGcat n“ 89,211.
Orvaux, i5  avril 1875.

Depuis quatre ans que je fais usage de voire inestimable 
Revalescière, le ne souffre plus des douleurs des reins qui 
m'avaient cruellement tourmenté durant grand nombre d’an
nées. Je jouis dans ma q5r année du b ien -êire  dune sauté 
parfaite. J ’ai l'honneur, etc. L e r o y ,  curé.

Quatr* fois plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 5o fois son prix en médecines. Eo boites : ij4 kil., 
a fr. a5 ; îja kil., 4 fr; 1 kil., 7  fr ; 12 k il., 60 fr. — Les B is
cuit* de Revalescière enlèvent toute irritation et toute odeur 
fiévreuse eu se levant, ou après certains plats compromettants ; 
oignons, ail, etc., ou boissons alcooliques, même après le tabac. 
En boites de 4 ; et 60 francs. — La Revalescière chocolatée 
rend l’appétit, bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux 
plus énervés. En boites de 12 tasses, 2 fr, a5 c.; de 24 tasses, 
4 fr.; de 48 tasses, 7  fr. ; de 576 lasses, 60 fr.; ou environ 
10 c. la tasse. — Envoi contre bon de poste, les boites de 52 
el 60 fr. franco.en France. —  DEPOTS à Etampes, ch.çj T 11 VU-. 
nas , ta i ,  rue Saint-Jacques, chez Jtppo.s, épicier, rue Sainte- 
C roix.et partout chez les bons pharmaciens et épiciers. — Du 
Ba r r y  et C'% 28, place Vendôme . e l  8 ,  rue Castiglione, Paris.

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
Vun des journaux publiés au chef-dieu de l'arrondissement.

JO U R N A L  J U D IC IA IR E
PB L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.

( G 6 me A n n é e .)

Etude de Me DA VELU Y, notaire à Etampes.

AVIS ^OPPOSITION,
Suivant acte reçu par M® Daveluy, notaire à Etam- 

pes, le premier juin mil huit cent soixante-dix-sept,
M. BERTHEAU a cédé à M. et M“® VGNGOFFT, 

son gendre et sa fille, le fonds de commerce de coiffeur 
par lui exploité à Etampes, moyennant un prix con
venu entre les parties.-

Les oppositions seront reçues en l’étude de M* Bave- 
luy, notaire à Etampes.

Signé ; D A V E L U Y .

Etude de M* ROBERT , commiss.-priseur à Etampes.

VENTE MOBILIÈRE
Par suite de Décès.

A ÉTAMPES, RUE DU PERRAY, N° 42,
Le Mardi iO Juin 4877, à midi,
Pur le ministère de M* ROBERT,

Commis.-a ire-prisenr » E tam pes.

Consistant en :
Couchettes, Lits de fer, 8 Matelas, 2 Lits de plume, 

Oreillers, Traversins, Couvertures, Tables de nuit. Ar
moire , Commodes, Secrétaires, Fauteuils Voltaire; 
Meuble de salon, comprenant : Canapé, 2 Fauteuils et 
10 Chaises recouverts de velours et Damas rouge, l a 
bié à jeu, Table à ouv rage ; Moub'es de salle à manger, 
tels que ; Tables à allonges. Buffet, Console et Chaises 
en acajou et en noyer; 4 Pendules ou Horloges, dont 
une belle Pendule Empire, Vases, Lampes, 6 Glaces, 
plusieurs Tableaux , Livres, Tapis, Batterie de cuisine 
en cuivre et en fer battu, el quantité d’autres objets.

AU COMPTANT.
Dix centimes par franc en sus des enchères.

Etude de Me DEGOMMIER, notaire à Lardy.

A VENDUE
A U X  E N C H È R E S ,

E N  L A  M A I R I E  D ' A U V E R S
Par le ministère dudit M* DEGOMMIER, notaire,

Le Dimanche Juin 4877, à deux heures,
LES

M A T É R I A U X
A PROVENIR

de la démolition de la maison achetée par la commune 
d’Auvers, des héritiers de M. J kan-I.ouis- 

Dosunique GRENAULT.

On pourra, pour visiter, se procurer à la Mairie 
les clés de la maison.

M ise à prix , outre les charges : Î 9 5  fr .
S ’adresser, pour tous renseignements :

A M* DEGOMMER, notaire à Lardy.

Elude de M* JACOB, notaire à Angerville.

A VENDRE
*  P b h  A d j u d i c a t i o n ,

À Angerville, en l’étude et par le ministère de AS® JACOB, salaire 
Le Dimanche 17 Juin 4877, à m idi,

UNE BELLE

MAI S ON B O U R G E O I S E
Sise à Angerville, rue d’Ouestreville,

A tec
GRAND JARDIN FRUITIER ET d ’a GRÊMENT,  

PAVILLON AU M ILIEU.

S’adresser, pour tous renseignements : 
Audit Me JACOB, notaire à Angerrille. 4-4

Elude de Me LECERTISSEUR, notaire à Sermaises
( Loiret I.

A CÉ DE R
Pour entrer en jouissance de suite,

L’HOTEL DU LION-D’ÛR
A Sermaises (Loiret),

Sur la route départementale d'Etampes à Pithiviers.
Avec ou sans Matériel ni Marchandises, 

et

C O M M E R C E  D E  V IN S  E N  G R O S

AiL/Jnot. de Paris, le 26 juin 1877, des^J ÎS 1 i 
du Gué (filature de bourre de soie et moulins à farines 
de 4 4 paires de meules), sur l’Essonne, comnt. d’Ille- 
ville, Baulne et Cernv, canton de La Ferté-Alais (S.-et- 
O.j. Revenu, par baux notariés (avant encore sept «ans 
de durée) : 26,000 fr. — Mise à prix ; 200,000 fr. — 
S’ad. à M. Longeau, garde , ou à Paris, «à Mcs G. Ro
bin, Champelier de Ribes el Mas, nre* (ce dernier dép. 
de l’ench.) r. de Bondy, 38. 2-2

Elude de Me A. RENAULT, notaire à Auneau
(Eure-et-Loir)

F E R M E  D E M Ô U L I N E U X
A VENDRE

A. L’A M IA B L E

Cette Ferme, située commune de Chalou-Moulineux, 
canton de Méréville, arrondissement d’Elampes (Seitte- 
el-Oise), comprend, outre le> bâtiments d’habitation et 
d’exploitation , 77 hectares de terres labourables, au- 
naies, prés et pâturages.

Elle est louée jusqu’.à la levée des guérels 4880, aux 
époux Dupont-Payeu.

S’adresser, pour traiter, audit JJ* RENAULT.
3 3

Très-bonne clientèle. — Voyageurs de commerce. 
Prix très-modéré. — Rail a volonté. — Loyer peu élevé. 

Faculté d’acquérir l’immeuble.
S ’adresser à M. POIGET, qui exploite cet hôtel, et 

à Me LECERTISSEUR, notaire. 4-3

106, Hue Saint-Jacques, 106.

La Paternelle
COMPAGNIE D’ASSURANCES

CONTRE

l'Incendie, l’Explosion du Gaz, de la Foudre 
et des Machines à vapeur.

Capital social........... . . .  6.000.000'
Primes eu portefeuille.. 20.000.000; 26.000.000

SOLS-DIRECTEUR —  P E L L E T I l i l t .
106, Hue Saint-Jacques, 106.

3 4

10e ÂKNËE.

LE MONITEUR
DE LA BANQUE e t  DE LA BOURSE

P a r a î t  tous D ô D im anches
En Grand format de 16 pages 

R ésumé de chaque numéro :
Bulletin politique. — Bulletin financier.

Bilans des établissements de crédit 
fr. Recettes des ch. de fer. Correspondan

ce étrangère. Nomenclature des cou- 
|ja rpons échus, des appels de fonds, etc.
. ’v  Coûts de> valeurs en Banque et en 

Bourse. Liste des tirages.
Vérification des numéros sortis. Correspondance des abonnés 

Renseignements.

4
■r.

4 fr.
par

AN.

P R I M E  G R A T U I T E
M a n u e l des Capitalistes

1 fort volume in-8*
PARIS — 7, rue I.afayetle, 7 — si

Envoyer mandai poste ou timbres-poste
PARIS

• La CURE RADICALE de cette infirmité si dan-
.“ i .M l . iw  j^ereijse^tsijénan^
7-sinn îes divers traitements emp’Toyes^îcjm^gûén^êÏÏ^Irueîîe 
affection. il n’en est pas de plus simple ni d’aussi efficace que 
celui de feu M. Pierre S i m o n ,  dont l’ouvrage spécial sur les 
Hernies, recommandé par les docteurs les plus éminents, a été 
approuvé par l’Académie de ir*édecine et dont la méthode est 
aujourd hui on la possession de ses gendres, élèves el successeurs, 
MM. B c z o u  et l i e n c h a n i p N ,  à Saumur (Maine-et-Loire). Une 
notice contenant ta preuve de nombreuses guérisons sera envoyée 
franco à toute personne en faisant la demande par lettre af
franchie. 24-24

F E R  B R A V A I
(FER DIALYSE BRAVAIS)

Fer liquide en gouttes cosceatrees 
LE SEUL EXEKPT CE TOUT ACIDE 

Sans odeur et sans sartar 
« Avec lui, disent toutes le»som- 
« mités médicales de France et 
«d’Europe, plus de constipa- 
« tion, ni de diarrhées, ni de fa- 
< tigues de l’estoiuac ; de plus, il 
« ne noircit jamais les dents. »
Seul adopté dans tous les Hôpitaux.

I Médailles aux Ixpositiois. g u é r it  r a dica lem en t  :
► A N ÉM IE, CHLOROSE, D É B ILIT É, ÉP U IS EM EN T ,
J PERTES B LANC HES, FAIBLESSE DES EN FA N TS , etc.
, C'est le plus économique des ferrugineux ,
. putsqu un flacon dure plus d'un mots.
► K. BRAYAIS & Cie,13, r.Latayette, Paris, et plupart des Phi** i 
{{Seméfler des im itations, exiger la marque defabv*
[ cil-dessus et la signature, luvoi de la iroebure franco.)

Dépôt à Etampes, chez .H. L E P I t O U S T ,  pliarm.

A b a tto ir  d ’Etam pes.

SOMBRE par espèces des bestiaux tués à l abattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du 7 juin 1877 au 13 inclus.

N O M S
d o *

Boucliers
e l

Charcutiers.

Roulland-Boulland. .  
Constancien Raphaël
Raudet.........................
Rottier..........................
Gauché.........................
Brossonnol-Lesage. . 
Rrossonnot-Rrosson*.
Marchon......................
Hautefenille...............
Gilloltin.......................
V* Chev.-xllier-Nabot.
Gaurat.........................
Lebrun.........................
Houlland Alexandre. 
Genty.................

T o t a u x . . .

. - K
OOJ

«A .
«OU 8

S
c?

O
3

CS)
0UO

<HOca >■ >- 0S pH H

» 2 » 6 43 » 21
» 1 4 4 6 » 12
» 1 * 3 3 » 7
» > 4 2 4 » 7
» » 3 5 8 » 46
» 1 4 1 3 » 6
» » 4 2 3 » 6
» 1 1 5 3 4 14
» » 1 4 5 » 40
» » 4 2 4 » 7
» » 1 2 4 1 5

4 4
2 2
3 3
2 2

» 6 41 36 53 43 449
Certifié par le Préposé en chef de l’Octroi. 

NlRGASSIES.

DALLE DE PARIS.
F n i - i n « » .  — 13 Juin 1877.

Restant de la veille...................................... 4.009 44
Arrivages du jour......................................... 178 98

Total....................... 4.187 42

Ventes du jour.............................................. »» »»
Restant disponible.......................................  3.917 38

Prix moyen du jour.............  42 fr. 42 c.

Grains.

Blés du rayon..................... ............. 29 00 à 30 00
Orges de Beauce................ ............. 22 50 à 24 00
Escourgeons....................... ............. 23 00 à 23 50
Avoines noires.................... ............. 22 50 à 22 75

— grises..................... ............. 49 50 à 20 00
Le tout aux 400 kil. franco gare Paris.

Pallies et Fourrages,

La Chapelle, 13 Juin. l r* qié 2* qié 3' qtë
Foin......................... 66 à 68 61 à 63 53 à 55
Luzerne................... 60 à 62 56 à 58 53 à 55
Regain de luzerne.. 51 à 53 48 à 50 44 à 46
Paille de blé............ 41 à 43 37 à 39 34 à 36
l'aille de seigle----- 36 à 38 32 à 34 29 à 34

Le tout aux 404 boues, dans Paris.

Itu lle fin  com m ercial.

MARCHÉ

d ’E t a m p e s .

9 Juin 1877 
Froment, 1r* q. 
Froment, 2* q. 
Méteil, 4r® q . . .  
Méleil, 2® q . . .
Seigle...............
Escourgeon. . .
Urge.................
Avoine......... ....

PRIX

de l'hectol.
MARCHÉ 

d'.% n g e r v l l l e .
PR IX

de l’hectol.
MARCHÉ 

d e  C h a r t r e s .

fr. c.

25 53 
24 00 
21 08 
4 9 55 
4 3 G9 
43 48 
13 42 
9 99

15 Juin 1877.
Blé-froment.............
Blé-boulanger..........
Méteil........................
Seigle........................
Orge..........................

{r. c.

25 00 
24 00 
20 00 
15 34 
14 67 
4 4 00 

9 67

9 Juin 1877.
Blé élite....................
Blé marchand.........
Blé cliampart...........
Méteil mitoyen........
M éteil

Escourgeon .............
Avoine......................

Seigle........................

Avoine......................

PRIX

de l’hcctol.

fr. o.

25 50 
24 25 
22 00 
20 25 
17 50 
45 75 
15 50 
40 20

C ou r* de» fonds p u b lics . — Bourse de P aris du 9 au 15 Juin 4877.

DÉNOMINATION. Samedi 9 Lundi 14 Mardi 42 Mercredi 13 Jeudi 4 4 Vendredi 45

R ente 3  0 / 0 ................ 4 04 50 404 45 104 80 404 25 404 G0 404 65
— 4  f l 0 ,0 .  . . . 98 50 97 75 99 00 98 10 98 40 98 75
— 3  0 / 0 . . . . ........ 69 75 69 70 70 00 69 55 69 85 69 90

Certifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par T imprimeur soussigné.

L lampes, le 16 Juin  1877.

L u  pour la légalisation de la signature de 3t. A u g .  A l l i e n ,  

apposée et-contre, par nous Maire de la ville d ’E lampes. 
Etampes, le 16 Juin 1877.

Enregistre pour l annonce n° Folio 
Reçu franc et centimes, décimes coi 

A Etampes, le


